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TEST DE SELECTION 

 

 
« Capacité à s’inscrire dans le projet de formation professionnelle » 

 
 
Cette épreuve orale se déroule en 2 temps : 
 

1er temps :  Le candidat est invité sur un temps maximum de 5’ à se présenter de manière libre pour lui permettre de se mettre 
en avant sur :  

 son parcours,  
 ses intentions,  
 ses attentes vis-à-vis de la formation  
 la cohérence de l’intention de formation en corrélation avec le projet professionnel. 

 
2ème temps :  Le jury d’entretien questionne le candidat sur les éléments de sa présentation (en approfondissant les éléments 
nécessaires) puis consulte et utilise le dossier d’inscription renseigné par le candidat pour questionner la situation sociale, 
professionnelle, le plan de financement de la formation, les perspectives envisagées en matière d’alternance et de tutorat 
durant la formation et les perspectives à plus long terme. 
 
Le jury appréciera le niveau d’information du candidat sur la formation visée :  objectifs, contenus, modalités et contraintes de 
formation (lieux de résidence, de formation et d’alternance) et le principe de certification ; Le(s) métier(s) envisagé(s) : les réa-
lités et les contraintes professionnelles, les évolutions possibles, les lieux d’exercice. 
Le jury évaluera les capacités du candidat à suivre la formation au regard des cursus de formation et/ou expériences profes-
sionnelles ou bénévoles (parcours sportif, de dirigeant, diplômes sportifs et/ou titres obtenus), ses capacités d’expression et de 
communication orale et vérifiera si sa situation sociale et administrative lui permet de suivre la formation. 

Durée :  30’ maximum 
 
 
Critères d’évaluation « Parcoursup » : 

 Résultats académiques 
o Notes de français 
o Notes d’EPS 

 Compétences académiques, acquis méthodologiques, savoir-faire 
o Méthode de travail 
o Capacité à l’oral 
o Expression écrite /Qualité de la syntaxe 

 Savoir-être 
o Autonomie, capacité d’organisation 
o Capacité à s’investir, implication 

 Motivation, connaissance de la formation, cohérence du projet 
o Cohérence et adéquation du projet aux débouchés de la formation 
o Connaissance des exigences de la formation : Recherche d’une structure d’alternance 

 Engagements, activités et centres d’intérêt, réalisations péri ou extra-scolaires 
o Pratique sportive en club, expérience d’encadrement et/ou d’animation 
o Engagement (citoyen, associatif) 


